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Lutte sanitaire contre la besnoitiose bovine
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Texte de la question

M. Hervé Saulignac appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la progression de la besnoitiose bovine et sur la nécessité d'envisager son
classement parmi les maladies réglementées au niveau national. La besnoitiose est une maladie parasitaire
transmise par des insectes piqueurs, notamment les taons et les stomoxes. Sa diffusion rapide, favorisée par les
conditions climatiques actuelles, représente une menace croissante pour les élevages bovins français. Les
conséquences sanitaires et économiques peuvent être particulièrement lourdes, allant jusqu'à l'abattage
d'animaux et à des pertes significatives de production. Dans plusieurs territoires, notamment en Ardèche, des
actions volontaristes ont été mises en œuvre par les groupements de défense sanitaire (GDS), permettant
l'accompagnement de près de 200 élevages dans des démarches d'assainissement. Ces initiatives, portées par
une large majorité d'éleveurs et de vétérinaires en lien avec le GDS, ont permis des avancées significatives
dans la maîtrise de la maladie. Toutefois, en l'absence de cadre réglementaire national, ces actions reposent
uniquement sur le volontariat. Cette situation limite leur efficacité, dans la mesure où certains élevages ne
participent pas aux dispositifs d'assainissement, faisant ainsi peser un risque persistant de recontamination des
troupeaux voisins. Cette hétérogénéité des engagements compromet les efforts collectifs et rend difficile toute
perspective d'éradication. Dans ce contexte, de nombreux éleveurs et acteurs sanitaires demandent aujourd'hui
que la besnoitiose fasse l'objet d'un classement dans la liste des maladies réglementées, afin de permettre la
mise en place de mesures obligatoires de dépistage, de prévention et d'assainissement. Aussi, il lui demande si
le Gouvernement envisage d'évaluer l'opportunité d'un reclassement de la besnoitiose bovine dans la liste des
maladies réglementées et, le cas échéant, selon quel calendrier et quelles modalités. Il souhaite également
connaître les mesures que le Gouvernement entend prendre pour accompagner les éleveurs dans la lutte contre
cette maladie et garantir l'efficacité des dispositifs sanitaires sur l'ensemble du territoire.
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